
Comment mobiliser les élus
pour la mise en place d’une démarche
de planification spatiale et avec quel
outil adapté aux besoins et attentes de
territoires très ruraux ?

Seminaire de restitution 
Saint-Aigny - 1er juillet 2013

Decembre 2012/Octobre 2013

Projet-pilote RRF Brenne/Morvan

Penser ensemble, preparer un avenir a nos territoires- -

-

-



Séminaire de restitution  

 

« Urbanisme et planification en territoires très ruraux,  

subir ou s’engager ? » 

 

 

Rappel du contexte 

A l’origine du projet nous avions prévu de conduire 3 séminaires, dans chaque région concernée 

(Centre, Bourgogne et Poitou-Charentes). Cette ambition a été ramenée à 2 séminaires 
1

, l’un de 

portée inter-régionale en Brenne en juillet et l’autre de portée nationale en Morvan e à l’automne. 

Ces restitutions sont été complétées par une web-conférence de portée nationale, organisée par 

Mairie Conseils le  15 octobre. 

Le séminaire sur la Brenne qui vient appuyer notre projet de mise en œuvre d’un SCOT a été 

programmé dès la fin du dernier atelier et utilisé pour une restitution autant locale qu’interrégionale. 

7 réseaux ruraux régionaux représentant les territoires très ruraux ont été invités. 

Pour cela les élus ont continué à jouer le jeu de la production et ont restitué eux-mêmes leurs 

travaux et les méthodes d’animation utilisées ainsi qu’éventuellement leurs réserves et intérêts pour 

celles-ci. Comme lors du voyage, cela a participé à l’appropriation du processus de planification et 

au soudage des groupes d’élus dans chaque territoire en Brenne et en Morvan et entre territoires en 

Morvan. 

Matinée  

 

Mot d’accueil  de Jean-Louis Chézeaux  

 

Présentation de la journée par Thierrry Chareyre journaliste à France Bleu Berry 

Nous vous proposons une journée de synthèse de la réflexion qui est menée sur le territoire du Parc 

Naturel de la Brenne et chez nos voisins du Parc Naturel du Morvan autour de l'opportunité de créer 

un SCoT rural, un schéma de cohérence territoriale, sur l'emprise de ces PNR plus ou moins élargie. 

Cela fait plusieurs mois qu'une douzaine d'élus de la Brenne planchent sur le sujet. Ils vont aujourd'hui 

nous faire part de leurs travaux, de leurs réflexions mais aussi de leurs points de vues, et ce en 4 

temps. Ces témoignages seront accompagnés de petits films. 

A l'issue de leur présentation, vous pourrez leur poser des questions afin d'éclairer toutes les zones 

d'ombres qui ne vous permettraient pas de comprendre les enjeux de ce projet. 

Nous avons aussi organisé deux tables rondes. La première en fin de matinée, la seconde cet après 

midi, à l'issue de la cette journée. 

Avant d'écouter les élus, je vous propose de revenir à la genèse de cette réflexion avec Dany 

CHIAPPERO du Parc de la Brenne et Olivier THIEBAUT du Parc du Morvan qui vont nous présenter le 

dispositif qui a été mis en place pour mener la réflexion … 

 

Présentation du dispositif :  

Dany Chiappero, Olivier Thiebaut 

- La Brenne et le Morvan deux territoires très ruraux, deux problématiques différentes. 

- Le choix d’une démarche d’animation-concertation avec l’appui d’un prestataire 

- Les groupes de travail : des élus concernés par les questions d’aménagement du territoire 

mais peu habitués à la planification 

                                                 
1
 Le pays Montmorillonnais à l’origine inscrit dans les partenaires du projet s’est engagé très rapidement dans une 

association de préfiguration d’un SCOT avec le pays Civraisien et n’a eu que peu de temps à consacrer au projet RRF. 

La Brenne et le Montmorillonnais  étant très proches, nous avons décidé de réaliser un seul séminaire de restitution à cette 

échelle.  
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- Les cinq temps d’animation : pour les élus des deux Parcs (et leurs techniciens associés) il 

s’agit de ressortir à la fin de ce projet avec un « bagage » amélioré et partagé sur les 

principales préoccupations en matière d’aménagement des territoires et ainsi disposer des 

bases pour « tenir sa place » dans les futurs débats sur les questions de planification. 

En fait cela représente  7 temps avec les séminaires qui font pleinement partie du processus 

de mobilisation. 

 

Nous l'avons vu, en Brenne, un groupe de travail constitué d’une douzaine d’élus des trois 

communautés de communes du territoire ont pris du temps pour réfléchir à l'opportunité de mettre en 

œuvre un SCoT rural, à l’échelle du Parc élargi à la communauté de communes de la Marche occitane 

Val d’Anglin. 

Je vous propose maintenant de découvrir les résultats de leurs travaux avec un premier groupe d’élus.  

Aude Lavigne de la manufacture des Paysages pourra préciser les éléments méthodologiques. 

Ce groupe s'est penché sur les préoccupations et les attentes des élus au lancement de la démarche et 

s’est attaché à les hiérarchiser. 

 

 

Projection film Atelier n°1 

 

Restitution Atelier n° 1  

L’écoute active  

Par Isabelle Mathé, Gilles Touzet, Raymond Patreau, maires de Sauzelles, Prissac et Mauvières 

Trois séries d’animations ludiques pour une large écoute des préoccupations des élus, à partir de 

leurs constats et vécus. 

 

Objectifs atelier 1 : relier les constats entre participants et faire « toucher du doigt » les nécessaires 

interactions entre communes, intercommunalités, grand territoire (ici les Parcs), leurs voisinages et 

leurs implications, sans préjuger des outils et procédures de planification à mobiliser par la suite. 

• identifier les préoccupations communes du territoire et les hiérarchiser (présentation 

des élus, atelier de citations) 

• visualiser (via la carte) les liens du territoire avec l’extérieur (liens entre communes, 

liens Communes/ville-centre et CdeC, liens avec  agglos extérieures voire  plus loin) 

• partager la connaissance des ressources du grand territoire 

• approcher les enjeux de la planification sans préjuger  des outils et procédures à 

mobiliser ensuite (en Morvan parce qu’en Brenne on était déjà focalisés sur l’outil 

SCOT) 

 

Il a été notamment relevé lors de cet atelier (liste non exhaustive) : 

- des inquiétudes sur les évolutions sociales (vieillissement ; paupérisation ; départ de 

jeunes…) 

- un constat global de «déprise» de la couverture territoriale par les services. 

- les nécessaires interdépendances avec des pôles (aussi) situés hors limites des PNR. 

- la pertinence des intercommunalités lorsque celles-ci collent bien avec les «bassins de vie » 

- une certaine méfiance à l’égard de schémas (réglementaires) prêts à l’emploi imposés « d’en haut».    

- la nécessité de définir quelques lignes directrices partagées à l’échelle du grand territoire sans 

que cela signifie l’obligation de se «dissoudre» dans ce dernier. 

- un questionnement sur les identités et ressources (valeurs environnementales ; valeurs 

humaines) des territoires concernés, leur rapport aux autres aussi 

- un questionnement relatif au positionnement et à la légitimité des PNR sur les questions 

d’aménagement des territoires 

 

Vous pouvez vous référer pour en savoir plus au compte-rendu de l’atelier n°1



2 

 

 

Nous venons de le voir, les préoccupations dans les territoires ruraux sont très vastes. L’objectif du 

deuxième atelier était de se recentrer sur les priorités en s’appuyant sur les ressources des territoires.  

Définir les priorités dans un large consensus, un travail de diplomate ... 

 

Projection film atelier n°2 

 

Restitution Atelier 2 : commencer à se projeter  - cibler sur les préoccupations prioritaires 

Par René Duplant, Jean-Louis Chézeaux, maires de Bélâbre et de Saint-Aigny et Robert Dumas, conseiller 

municipal du Blanc  

Après un bilan sur les ressources des territoires ressorties de l’atelier précédent, la réflexion s’est 

recentrée sur les préoccupations et thématiques prioritaires exprimées lors de l’atelier n°1. L’atelier 

est construit autour de deux info-débats et de tables rondes participatives. 

 

Objectifs atelier 2 : répertorier les contributions des groupes sur ces questions pour bâtir la synthèse 

des enjeux des territoires, appelée à devenir le « socle » de la planification territoriale (aménagement 

et organisation des territoires). Prendre en compte la place et la spécificité des Parcs dans la réflexion 

sur le projet de territoire et dans  la planification spatiale. 

 

Info débat 1 : Faire le lien entre ressources et projet de territoire  - et - planification 

1. Sur quels atouts du territoire s’appuyer pour élaborer un projet d’organisation globale ?  

2. Comment les objectifs de préservation et de protection de l’environnement portés par la 

charte du Parc  peuvent-ils servir la vie et le développement du territoire ?  

3. Quels sont les freins à une planification commune à l’échelle du grand territoire?  

 

Synthèse des échanges 
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LES FREINS 

 

 

Charte et préservation : dans les deux territoires : 

- Epoque de transition : tirer parti des richesses de l’environnement 

- Ne pas faire de réserve d’indiens  

- Environnement peut être un moteur d’initiatives 

 

Info débat 2 : Quels besoins de planification  font ressortir les  thématiques répertoriées 

comme prioritaires.  

o organisation et couverture par les services. 

o habitat, maintien et accueil des populations. 

o économie, environnement et activités. 

 

La demande : imaginer des solutions aux différentes échelles (commune, CdeC, grand territoire) : 

Synthèse  

Services : 

- Problème : leur organisation dépend de niveaux supra-territoiraux 

- Décentraliser au risque de voir éloigner les services des habitants 

- Inventivité et adaptation (associations, coopératives) 

- Valoriser les métiers de service à la personne 

- Mutualisation des coûts 

 

Habitat :  

- Problème d’habitat ou problème d’habitants ? 

- Priorité à la réhabilitation de l’existant (thermique) 

- créer secteur tiers pour personnes âgées (entre foyer logt et maison de retraite) 

- Non à la banalisation par les pavillonneurs 

- Question du terrain lié à la maison  pour répondre aux besoins de subsistance 
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Economie (Synthèse Morvan) : 

- Constat d’une moindre concurrence entre communes grâce à l’évolution de la TP. 

- Favoriser la mise en réseau via CdeC, Pays 

- Renforcer les opérations de reprise  

- Favoriser l’installation de jeunes agriculteurs 

- Rôles Parc : 

- Médiateur grands projets économiques 

- Dialogue CdeC 

- Moteur : mutualisation, mise en cohérence cf : schéma de cohérence économique 

Synthèse Brenne : constats négatifs - proposition : faciliter les projets innovants 

 

Vous pouvez vous référer pour en savoir plus au compte-rendu de l’atelier n°2 

 

Table ronde animée par Thierry Chareyre, journaliste à France Bleu Berry 

Pour terminer cette matinée, je vous propose une première table ronde avec plusieurs grands témoins 

- Philippe Gourlay, président de la CdeC Marche Occitane-Val d’Anglin 

- Alexandre Martin, directeur du CAUE de l’Indre 

- Philippe Leaument, DDT/assistance SCOT 

- François Mignet, directeur du Parc naturel régional de la Brenne  

- Denis Caraire, La compagnie des urbanistes. 

 

Avec ces quelques questions : 

- Le SCoT n'est-il pas une usine à gaz, ou pour les plus gourmands d'entre nous, un nouvel étage 

au mille- feuilles administratif indigeste … 

- Comment considérer le SCOT dans un territoire rural ?: 

o comme un super PLU intercommunautaire  

o comme un outil de développement complémentaire,  

- Quel intérêt pour un territoire de Pays de s’engager dans un outil réglementaire qu’on pourrait 

considérer comme indigeste ?  

- La spécificité des parcs les rend elle aptes à recevoir un SCoT sur leur territoire … 

 

Selon Alexandre Martin, le SCoT est un document volontaire qui doit mobiliser les élus durant tout le 

processus d’élaboration. 

 

François Mignet expose l’actualité juridique propre au Parcs naturels régionaux. En décembre 2012, 

il a été évoqué que les chartes de Parc puissent valoir SCoT si et seulement si aucune commune 

membre du PNR n’est intégrée dans un autre périmètre de SCoT. Autrement, la charte ne peut plus 

valoir SCoT, un document devra être élaboré.  

Il aborde également le projet de loi Duflot qui imposera la mise en place de PLU intercommunaux à 

partir du 1
er

 janvier 2014. La compétence urbanisme sera automatiquement intercommunale. 

 

Philippe Léaument : le SCoT est un outil qui s'inscrit dans le cadre du Grenelle de l'environnement 

en matière de lutte contre l'étalement urbain, etc. présente le SCoT du Pays castelroussin comme un 

document expérimental. 

 

Débat et questions soulevés dans la salle 

 

o Faut-il créer un syndicat mixte pour réaliser le SCoT ? 

o Quel coût pour le SCoT en Morvan et celui de la Brenne ? 

Le SCoT ne peut pas être porté par le PNR Brenne car 4 communes sont intégrées au SCoT 

castelroussin. Les options qui s’offrent en Brenne : 

- Création d’un nouveau syndicat mixte 
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- Revoir le statut juridique du PNR  

Pour donner une fourchette de prix, le SCoT de la Forêt d’Orient a coûté 160 000 €, pour la Brenne 

on estime un prix total d’environ 200 000€ avec une subvention SCoT rural déjà attribuée de 

110 000€ (de l’ordre de 1€/ ha). 

 

Déjeuner  

 

Distribution aux convives de questionnaires « décalés » sur les thèmes du séminaire. 

 

Projection film Voyage au Pays des Combrailles 

 

Restitution Voyage au Pays des Combrailles 

Par Liliane Bidault, conseillère municipale de Mézières-en-Brenne, Maurice de Vasselot, Pierre Morizet, maires de 

Lignac et de Chazelet 

 

Le travail est conçu sur un mode collaboratif et très impliquant :  

- les élus des deux Parcs se mêlent pour questionner et relever les « points clés », analogies 

ou différences à partir des témoignages thématiques proposés par l’équipe du Pays des 

Combrailles. 

- un « carnet de voyage » proposé aux participants sert à la fois de « carnet d’enquêtes » et de 

« carnet de synthèse ». 

 

Objectifs du voyage : ces journées d’études sur un territoire très rural doté d’un SCOT, le Pays des 

Combrailles (région Auvergne) doivent permettre la rencontre et l’échange entre les élus des Parcs de 

la Brenne et du Morvan et le partage d’expériences avec les élus des Combrailles à partir des réalités 

de leur  Pays. 

 

 

Projection film atelier n°3 

 

Restitution Atelier n°3 

Exercice de « voyance éclairée » : se projeter dans l’avenir pour décider 

Par Monique Mathé, maire de Thenay, Denis Caraire LCDU 

Excusés : Daniel Dejollat et Christian Borgeais, maires de Concremiers et Villiers 

Cette journée est centrée sur la prospective territoriale et la capitalisation sur les priorités et les outils 

du développement territorial. Après des ateliers prospectifs fondés sur la démarche de la DATAR 

(Territoires 2040), les élus travaillent « sans limites » sur 4 scénarios contrastés selon les enjeux issus 

de l’atelier n°2.  

 

Objectif de l’atelier 3 : passer de l’atelier prospectif à sa traduction  dans les territoires des Parcs, en 

faisant ressortir les priorités des scénarios et en planifiant leur faisabilité. 

 

Différents ateliers de travail : 

Comment on nous voit ? Comment nous nous voyons ? sur la base de la démarche DATAR 

« territoires 2040 » 

Synthèse Brenne 

 Le « trou noir » dans la « diagonale du vide » : entre résignation et réaction 

 La tentation du repli constatée mais sans y céder 

 Le tourisme comme axe fort de développement, mais un travail important à réaliser sur ses 

modalités, sur sa maîtrise, et sur l’identification d’autres moteurs économiques 

 La volonté de maintenir une population permanente  

(qualité de vie, connexion internet haut débit , logements, santé, emploi. 
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De la suite dans les idées (idées collectives  de l’atelier 2 à faire /à creuser)  

Synthèse Brenne 

 Volonté d’accueil : actions concrètes … au-delà des bonnes intentions (couverture internet 

THD partout, communication pour chercher de nouveaux habitants, secteur tiers pour 

personnes âgées…) 

 Mise en réseau des acteurs (économiques, CdeC élus, associations…) et mutualisation des 

moyens 

 Modèle de développement (coopératives, actionnariat populaire, participation) 

 Passer de la préservation de l’environnement à sa mise en valeur 

 Des ingrédients à injecter dans les futurs exercices de planification et faire entendre les idées 

et projets portés par les élus. 

 

Exercice de prospective appliquée au territoire 

3 scénarios La Brenne en 2040 

-A- Une Brenne de demain attractive 

-B- En 2040 la Brenne recense autant d’habitants que de carpes dans ses étangs 

-C- Un territoire vivant où il fait bon vivre 

 

Le powerpoint propose un mixage  des 3 scénarios 

 

Vous pouvez vous référer pour en savoir plus au Compte-rendu de l’atelier n°3 

 

Synthèse 

Temps 1 : synthèse des résultats des travaux sur les deux territoires (Brenne-et Morvan),  

par Dany Chiappero et Olivier Thiébaut 

 

Temps 2 : capitalisation des éléments de méthode pour la transposition à d’autres territoires  

par Aude Lavigne, manufacture des paysages et Denis Caraire, la compagnie des urbanistes 

 

Voir la note de synthèse du projet 

 

 

Table ronde-débat 

- Annick Gombert, conseillère régionale 

- Jean-Paul Chanteguet, président du Parc naturel régional de la Brenne 

- Jean-Louis Camus, président de la CdeC Cœur de Brenne 

- Philippe Gourlay, président de la CdeC Marche Occitane Val d’Anglin  

- Alain Pasquer président de la CdeC Brenne Val de Creuse (excusé)  

 

- Question à la cantonade : quelles sont les bonnes raisons de faire un SCoT, et les bonnes 

raisons de ne pas le faire … 

- Y a -t-il une motivation financière à mettre en place un SCoT … 

- A l'origine créé pour les grosses agglomérations, l'outil SCoT est-il pertinent et applicable en 

milieu rural … 

- Pourquoi un PNR serait-il plus habilité qu'une autre structure à mener à bien un SCoT … si 

oui, peut-il être calqué sur le territoire d'un Parc … 

- L'obligation réglementaire fin 2016 tient-elle toujours … Si oui, vaut-il mieux s'y préparer 

maintenant plutôt que la subir plus tard … 

 

La démarche a été très bénéfique pour les élus de Brenne présents lors des ateliers : mis en position 

productive, ils ont pris conscience de l’intérêt de la planification. Il a été remarqué une réelle 

montée en compétence des élus en matière de planification. 
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Le président du Parc souligne l’intérêt du travail collectif d’élus de tous les horizons du Parc pour 

continuer à travailler sur le projet de territoire engagé depuis 25 ans avec le Parc et à poursuivre avec 

le SCoT. 

L’idée désormais est de créer un syndicat mixte rassemblant les 3 communautés de communes 

(Brenne Val de Creuse, Cœur de Brenne et Marche Occitane-Val d’Anglin) qui portera le SCoT.  

Le PNR qui s’est beaucoup impliqué dans le projet et qui était vu au départ, comme celui qui 

porterait le SCoT devra être intimement lié à la réalisation du document de planification. Une 

convention signée entre le nouveau syndicat mixte et le Parc devra être mise en place pour fixer le 

rôle de chacun dans l’élaboration du SCoT. 

 

 

Conclusion 

Jean-Paul Chanteguet, Président du Parc naturel régional de la Brenne 
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Annexe 1 : invitation et programme de la journée de restitution 
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Annexe 2 : Powerpoint de présentation 
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Annexe 3 : Questionnaire « décalé » sur les  thèmes du séminaire distribué par Denis Caraire et Aude Lavigne 
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Exploitation humoristique du sondage par Denis Caraire  
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Nom 
Prénom Qualité Structure Adresse Code Postal Ville 

AYMARD Patrick   DREAL/SBLAD Cité administrative 36000 CHATEAUROUX 

BIDAULT Liliane Conseillère municipale Mézières-en-Brenne   36290 MEZIERES EN BRENNE 

BORGEAIS Christian Maire Mairie   36290 VILLIERS 

CAMUS Jean-Louis Vice-Président PNR Brenne   36290 MEZIERES EN BRENNE 

CHEZEAUX Jean-Louis Maire Mairie   36300 SAINT AIGNY 

DE VASSELOT Maurice Maire Mairie   36370 LIGNAC 

DE ZELICOURT Clotilde   PNR de Millevaches Le Bourg 23340 GENTIOUX 

DEFEZ Gérard Maire Mairie   36300 CIRON 

DELORME 

Marie-

Claude   Mairie de Saint Civran   36170 SAINT CIVRAN 

DUGUET Pierre   Pays Castelroussin et A3P 47 route d'Issoudun 36130 DEOLS 

DUMAS Robert Conseiller municipal Le Blanc 5 rue de la Villerie 36300 LE BLANC 

DUPLANT René Maire Mairie   36370 BELABRE 

FREMIN Yves   STAP 36 

Cité administrative Bât. 

F 36018 CHATEAUROUX 

GOMBERT Annick Vice-Présidente PNR Brenne   36300 LE BLANC 

GOURLAY Philippe Président 

CDC Marche Occitane- Val 

d'Anglin 

15 rue Roland 

Meignien 36370 PRISSAC 

GRANIER Marc Conseiller municipal Le Blanc 9 rue Saint Honoré 36300 LE BLANC 

GUILLOT Michel Adjoint  St-Michel   36290 

SAINT-MICHEL-EN-

BRENNE 

HOLMGREN Christopher     1 Puychevrier 36220 MERIGNY 

LEAUMENT Philippe   DDT 36 Cité administrative 36020 CHATEAUROUX 

MARTIN Alexandre   CAUE   36000 CHATEAUROUX 

MATHE Isabelle Maire Mairie   36220 SAUZELLES 

MATHE Monique Maire Mairie   36800 THENAY 

MORIZET Pierre Maire Mairie 10 rue du Chêne Vert 36170 CHAZELET 

MOULENE Alain     Les Tessonnières 36300 POULIGNY SAINT PIERRE 

PATRAUD Raymond Maire Mairie   36370 MAUVIERES 

TISSIER Jacques Maire Mairie   36220 FONTGOMBAULT 

Annexe 4 : liste des participants 
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TOUZET Gilles Maire Mairie   36370 PRISSAC 

VACHAUD Edith Maire Mairie   36300 RUFFEC 

VANDAELE Christophe Président CDC Val de l'Indre - Brenne 1 rue Jean Jaurès 36320 VILLEDIEU SUR INDRE 

              

Présents et non inscrits             

CAUMONT Roger Conseiller municipal     36300 SAINT AIGNY 

FAURE Jacky   La Nouvelle République       

GILLARD Jean-Luc Secrétaire général Sous-Préfecture   36300 LE BLANC 

LISSONNET Gérard Conseiller municipal     36300 SAINT AIGNY 

ROY Jean-Luc   Chambre d'Agriculture       

              

              

Techniciens présents             

CARAIRE Denis   La Compagnie des Urbanistes       

CHANTEGUET Jean-Paul Président PNR Brenne       

CHAREYRE Thierry   France Bleu Berry       

CHIAPPERO Dany   PNR Brenne       

DEBERGE Christine   PNR Brenne       

LAVIGNE Aude   Manufacture des Paysages       

LEGROS Clémence   PNR Brenne       

MIGNET François   PNR Brenne       

OUNG Christine   PNR Brenne       

THIEBAUT Olivier   PNR du Morvan       

Total inscrits  50           
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Excusés             

BOUTY-TRIQUET Agnès Sous-Préfète       LE BLANC 

CHAMPIGNY Yves Directeur FOL       

DELAVAU LABRUX Chantal Conseillère municipale       LE BLANC 

FOURRIER Cyril         SAINTE GEMME 

JOLIVET François Conseilller régional         

NEVIERE Alain         BELABRE 

PARRINGTON Marjolaine         LUZERET 

PASQUER Alain maire    LE BLANC 

VALMAGGIA Isabelle   Région Centre       

RESTIER Michaël animateur APFP       
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